


Assemblée générale
Le 10 février 2016 avait lieu notre

assemblée générale annuelle. Une
vingtaine de personnes y assistait.

Le président nous a présenté le
rapport "moral et d'activités" détaillé
de l'association pour 2015. Une
année riche en projets et en
évènements.

Une prévision des actions à mener
sur le village de Gouandé est établie
pour l'année 2016, ainsi que les
manifestations locales pour financer
ces actions.

Notre trésorière a commenté le
bilan financier. La trésorerie est très
saine et va permettre la mise en
place de projets sur le village de
Gouandé.

Le nombre des adhérents se
maintient et la cotisation annuelle est
toujours fixée à 10€.
Par vote, les rapports "moral et

financier" 2015 sont adoptés à
l'unanimité.

Nous avons eu trois démissions au
Conseil d'Administration (une
définitive et celles de deux admi
nistrateurs restant membres très actifs
au sein de l'association) ; une
nouvelle administratrice nous rejoint.
Ensuite, nous avons procédé à la
réélection du tiers sortant.

La soirée s'est terminée par le pot
de l'amitié ou chacun a pu discuter
en toute convivialité.

Chers amis

En août prochain,
l’association aura 4
ans. Quatre années où
chacune et chacun
d’entre nous ont œuvré
dans l’accompagne

ment au "mieuxêtre" de la popu
lation de Gouandé.

La mission de mars dernier a fait le
plein de nouveaux projets. Chantal
et Dominique ont établi de
nouveaux contacts avec la
population ce qui va permettre de
diversifier nos actions sur le terrain.
Les communications sont plus
nombreuses et facilitent notre travail.
Je les remercie ainsi que nos
interlocuteurs de Gouandé.

Nos futurs projets vont concerner
l’aide matérielle au centre de santé
et à la maternité, la mise en culture
de soja d’une grande parcelle de
terrain par un groupement de
femmes de Gouandé, la poursuite
de l’élevage de volailles ainsi que
l’aide aux écoles, collège et lycée
par l’envoi de fournitures et de
manuels scolaires.

Grâce aux aides de différentes
associations de Montaigu et à nos
bénévoles, qui toute l’année ne
ménagent pas leur peine pour
"trouver" de l’argent, nous allons
pouvoir financer tous ces projets.
Nous les en remercions.
Pour ce faire, quelques manifes

tations sont au programme de
l’association. Nous vous invitons à y
participer (voir l’agenda en première
page).

Le chemin est long, mais nous
avançons positivement ! L’aventure
humanitaire apporte bien des
satisfactions, même si parfois nous
aimerions que les choses aillent plus
vite.
Guy

Mondial Football
Montaigu

Cette année encore, notre
association a participé à la semaine
du "Mondial Football Montaigu" du
22 au 28 mars.
Notre mission : vendre des "jetons"

pour l’achat de consommations et
vendre des billets de tombola.
Pour l’occasion, les organisateurs

nous avaient "habillés" de coupe
vent, sweat et casquette. Avec cet
équipement, chacun a pu affronter
les conditions climatiques quelque
peu perturbées.
Ceci dit, tout s’est bien passé dans

une bonne ambiance. C’est notre
deuxième participation à cette
manifestation à Montaigu.
Elle a permis de recevoir un "beau

chèque" pour l’association, de la
part du comité organisateur. Nous le
remercions. Nous serons présents l’an
prochain.

C.A. à La Gétière
Le 6 avril 2016 au matin, le Conseil

d’Administration s’est déroulé dans
une salle mise à disposition par le
restaurant "La Gétière".
Bien sûr, au "menu" figurait le bilan

de la soirée "paëlla" ; Chantal et
Dominique nous ont fait un rapport
de leur mission à Gouandé, avec la
liste de besoins pour la population.
En fin de réunion, Michel Allemand

nous a rejoint porteur d’un chèque
de la part du "Mondial Football
Montaigu" pour notre participation à
la vente des billets de tombola et
des jetons.
Les administrateurs de BNV ont

offert un petit cadeau à Mme et M.
Clénet afin de les remercier de leur
prestation bénévole pour la prépa
ration de la paëlla. Merci à eux pour
leur excellent accueil.

Soirée paella
La soirée paella a été un franc

succès mais également un vrai régal.
Nos remerciements s'adressent tout
particulièrement à M. Clénet et son
équipe, du restaurant "la Gétière".
Nous étions nombreux puisque ce

sont 250 personnes qui ont partagé
et vécu cette soirée très conviviale,
animée par le groupe "Tangoléro"
qui, une nouvelle fois, nous a fait
chanter et danser.
Mais imaginezvous ce qui se passe

en "coulisses" pour la préparation de
cette soirée ???
Les membres de l'association et

leurs conjoints ont vraiment plaisir à
se retrouver, même si après le départ
des derniers convives, la fatigue
commence à se faire ressentir. Le
savoirfaire de certains guide les
autres à oeuvrer et à faire en sorte
que les convives soient reçus dans un
lieu accueillant, haut en couleurs,
appréciant les différents mets et
l'ambiance de fête : telle une ruche
ou chacun(e) apporte ce qu'il est,
son sourire, sa bonne humeur, ses
idées, ses doigts de fée.
Rendezvous dans un an pour un

"nouveau miel" !

Par ici la délicieuse paella

Chèque remis par Michel et Jacques

Pro ve rbe bé nino is

"Si l'on respecte quelqu'un, on le
respecte aussi en son absence"



Nouveau président
pour le Bénin

Les 6 et 20 mars 2016, les 4 746 348
Béninois inscrits sur les listes
électorales ont eu à choisir un
nouveau président de la
République, en remplacement de
Thomas Boni Yayi, empêché par la
Constitution de prétendre à un 3e
mandat.

33 candidats se présentaient aux
suffrages (31 hommes et 2 femmes),
âgés de 40 à 70 ans. Parmi eux ont
comptait un beaufrère et deux
cousins du président Yayi, deux
généraux, un ancien footballeur,
deux frères hommes d'affaires (vins et
spiritueux pour l'un, volailles et
poissons congelés pour l'autre), trois
anciens premiers ministres et quinze
ministres des différents gouver
nements de Kérékou et Yayi.

À l'issue du premier tour, ne
restaient que deux candidats :
 Lionel Zinsou, 62 ans, enseignant

puis dans les milieux financiers, il a
été rédacteur des discours de
Laurent Fabius. "Afroptimiste"
convaincu, il est appelé au poste de
Premier Ministre par Boni Yayi, en juin
2015. Il est le candidat de "Forces
cauris pour un Bénin émergeant" (le
parti au pouvoir). Avec 28,44 % des
suffrages, il arrive en tête au premier
tour.
 Patrice Talon est un homme

d'affaires béninois qui a rassemblé le
quasimonopole de l'industrie
cotonnière du Bénin. Soutien du
président sortant, il se brouille avec
lui, s'exile pendant trois ans car il est
accusé d'avoir fomenté une
tentative d'empoisonnement à l'en
contre de celuici. Il se présente
comme candidat indépendant de
rupture et de justice. Il obtient
24,80 % des suffrages.

Au deuxième tour, Patrice Talon est
élu avec 65,37 % des voix. Lionel
Zinsou reconnaît immédiatement sa
défaite. Le nouveau président de la
République du Bénin a pris ses
fonctions le 6 avril 2016.

Pabrice TALON et Lionel ZINSOU

Projet de culture de soja à Gouandé
Lettre de Rachel faisant suite à la mission (voir notre dossier)

Bonjour Chantal et Dominique Hervouet,
Moi, Rachel et les amies, du groupe de femmes rencontrées, vous remercions

de tout ce que vous faîtes pour nous. Nous pensions vous donner les réponses
pour l'aide de notre culture du soja.
 Pour la technique de culture de soja, nous sommes parfaitement au point.
 Nous avons délimité un terrain pour le projet, situé au sud de Gouandé.
 La superficie est estimée à 6 hectares.
 Pour la préparation du terrain, nous avons besoin de le nettoyer, de

labourer de la semence, ensuite de l'entretien.
Nous avons proposé :
o Pour le nettoyage 200 000 CFA (305 €)
o Pour le labour 200 000 CFA (305 €)
o Pour le semi 50 000 CFA (77 €)
o L'entretien 200 000 CFA (305 €)

Nous n'avons pas d'autre source d'aide. Votre association, BéninNord
Vendée est la seule.
Lorsque le terrain sera prêt, les femmes du groupe commenceront les semis.
Des amendements seront indispensables car nous avons un terrain pauvre. Il

faut donc de l'engrais. L'année passé, l'engrais était vendu 15 000 CFA le sac,
mais cette année, nous ne savons pas encore combien coûterait un sac, car
c'est l'Etat qui fixe le prix. Nous avons besoin de 3 sacs d'engrais par hectare,
soit 18 sacs pour 6 hectares. Ce qui nous coûtera 300 000 CFA (460 €).
Une rotation des cultures est souhaitable pour ne pas appauvrir le sol. Alors,

nous pensons que nous pouvons avoir une grande superficie.
Pour les revenus, nous pensons qu'après la première récolte, nous pourrons

mieux se fixer.
Dans chacune de ces étapes, nous avons besoin de :
 Un tricycle pour le transport (récolte) dans l'avenir
 Une machine à moudre pour la transformation en fromage de soja
 Les matériels (bassines, marmites, seaux, passoires).
Moi, Rachel, je serai la responsable du groupe avec un comité interne qui se

chargera de l'organisation, de la gestion et des finances qui se présente
comme suit :
 Responsable : GNAMMI Rachel
 Chargée de l'information : TCHATTI Marie
 Secrétaire : GNAGO Delphine,
 Trésorière : SAHGUI Piyori
 Gestion des matériels : SAHGUI Aman
Pour la distribution des revenus, nous la ferons en fonction des besoins de

chacune en argent.
Une fois encore, je vous redis toute mon amitié au nom du groupe et en mon

propre nom, nos sincères remerciements dans l'espoir d'une suite favorable.
Ont signé : GNAMMI Rachel, GNAGO Delphine, TCHATTI Marie, SAHGUI Piyori,

SAHGUI Aman.

Le moulin à farine
Suite au vol de leur moulin à farine

en 2015, le groupement de femmes
de Gouandé,
BNV, grâce à la
participation
de la Fonda
tion SODEBO, a
financé une
nouvelle ma
chine. Nous
leur souhaitons
long et bon
usage.

Soutien au projet soja
Suite à la demande de Rachel (voir

article cidessus), le conseil
d'administration de Bénin Nord
Vendée a alloué, dans un premier
temps, la somme de 1100 € pour le
financement de ce beau projet.
La détermination de ce groupe

ment de femmes a beaucoup
influencé notre décision.

Nous suivrons de près l'évolution de
ce projet et nous débloquerons des
fonds en fonction des résultats.

Nous souhaitons un plein succès à
cette entreprise de culture vivrière.
Bon courage mesdames.

Le nouveau
moulin









Gouandé, situé au nordouest du Bénin, fait frontière avec le Togo, est un
arrondissement de la commune de Matéri, département de l'Atacora. Avec
une population de plus de 17  000 habitants à 90% paysanne. Plusieurs
religions s'y trouvent : les catholiques à 40%, les musulmans à 30%, les
"Assemblées de Dieu" à 20% et les animistes pour le reste.

Cette population vit de l'agriculture où la pâte de céréales constitue leur
base alimentaire. L'école créée en 1956 puis le centre de santé en
septembre 1958 constituent les infrastructures les plus anciennes. Aujourd'hui,
on note une légère amélioration de ces infrastructures grâce à l'appui des
volontaires européens.

Cependant, le gouvernement béninois essaie de mettre les bouchées
doubles pour une amélioration sanitaire. Citons au passage la réfection des
locaux et des logements des agents de santé. Mais rien n'est fait tant qu'il
reste à faire diton. Aujourd'hui, nul n'ignore les aléas climatiques du Bénin et
spécialement de l'Atacora avec son vent sec et dur à supporter, et ceci de
février à mars et son intense chaleur de mars à juin.

Toutes les intempéries aggravent la santé de nos populations. Les
statistiques démontrent qu'à ces périodes, il y a un pic ascendant de
maladies.

Moi, KOUGNATI Justin, depuis ma
prise des rênes au niveau de
l'arrondissement, j'ai le souci d'amé
liorer non seulement les conditions de
travail des agents mais aussi celles de
nos populations qui n'ont pas d'abris :
salle d'hospitalisation, clôture du
centre de santé qui s'étend à peine
sur un km. Nous louons l'effort de nos
partenaires "Mutuelles de Vendée" et
"Bénin NordVendée" qui ne cessent
d'apporter leurs soutiens de toute

nature pour l'épanouissement de nos populations.

Je sollicite encore leur soutien pour la réalisation d'une clôture ou la
construction d'une salle d'hospitalisation. Ensemble, unissons nos forces pour
l'évolution du monde.

Je vous remercie

Justin Kougnati (à gauche sur la photo)

Mieux connaître l'association Bénin NordVendée de Montaigu
Extraits des statuts :
“Cette association a pour but exclusif d'accompagner des populations dans leur

développement, de leur apporter une aide humanitaire, par tout moyen moral,
matériel, financier, humain, en Afrique, particulièrement au Bénin.” (article 2)
“L'association s'oblige à respecter la neutralité idéologique, politique et

confessionnelle de chacun.” (article 15)

Outre ce journal, vous pourrez retrouver les informations de l'association BNV
 sur votre quotidien Ouest France
 sur son site : http://beninnordvendee.jimdo.com/
 sur sa page Facebook :
https://www.facebook.com/B%C3%A9ninNordVend%C3%A9eMontaigu1570468049909776/

 sur le site d'infolocale.fr :
http : http://loisir.infolocale.fr/montaigu_85146/beninnordvendeeassociationhumanitaire_173774

Siège social : Hôtel de Ville – 85600 MONTAIGU
Courrier : chez Nicole & Guy BERNIER – 12, rue des Bruyères – 85600 BOUFFÉRÉ
Renseignements : 02 51 94 13 13 (ng.bernier@free.fr)

Je souhaite :
□ participer aux actions de BNV □ être informé des activités de BNV

Nom : …................................................ Prénom : ….................................................

Tél : ….................................. E mail : ….............................................................................
(à renvoyer à l'adresse courrier de BNV indiquée cidessus)

Concert de Christine Hélya

dimanche

20 novembre 2016

à 15 heures 30

Amphithéâtre de

l'ISLT à Montaigu

Cette artiste
vient pour la

seconde fois apporter son soutien
amical et gracieux à BNV.

La première fois, c'était au
concert de Noël organisé en 2012,
en l'église St JeanBaptiste de
Montaigu.

Christine Hélya est une
chanteuse, auteure, compositrice
et interprète, née en Vendée. Elle
compte 30 années de carrière
avec des passages à l'Olympia ou
dans des émissions télévisées. En
2014, elle a sorti son treizième
album intitulé “ Prendre la mer ”.

C'est après plusieurs tours de
chant au Bénin qu'elle s'est
profondément attachée à ce
pays.

Venez écouter des textes de
qualité et des mélodies agréables
servis par la voix cristalline de cette
artiste au grand cœur



Calalou dahoméen
(plat national du Bénin)

Ingrédients (pour 6 personnes) :
 1 kg de viande sans os (chèvre,

bœuf, agneau, ou poulet)
 1 kg de brèdes (Le terme

brèdes signifie "feuilles bonnes à
manger", les feuilles de brèdes
regroupent l'ensemble des plantes
herbacées à feuilles comestibles  :
épinards, laitue, manioc, etc.)
 200 g de gombos
 50 g de crevettes séchées
 3 oignons
 2 piments verts
 1 filet d'huile
 1 pincée de poivre, sel

Préparation :
 Lavez soigneusement les

brèdes.
 Découpez la viande en petits

cubes.
 Pelez et émincez finement les

oignons.
 Faites chauffer l’huile dans la

cocote et faitesy revenir les
oignons 2 minutes.
 Ajoutezy les feuilles et couvrez

d’un demilitre d’eau bouillante.
 Portez à ébullition et, dès que

les feuilles ont diminué de volume,
ajoutez la viande et les crevettes
séchées.
 Poivrez et faites cuire 1 heure ou

30 minutes en autocuiseur. Les
crevettes séchées apportent du
sel, il est donc préférable de ne
pas en mettre à ce stade de la
recette.
 Ouvrez la cocotte, vérifiez

l’assaisonnement, ajoutez les
gombos coupés en rondelles et les
piments verts grossièrement
hachés.
 Remettez à cuire, à feu doux,

pendant 15 min.
 Le Calalou est généralement

accompagné de riz blanc.

Il n'y a plus qu'à déguster...

Pour contribuer aux projets de l'association, il vous suffit de nous retourner le bulletin d'adhésion
et/ou de don cidessous, accompagné de votre participation financière à l'adresse suivante :

Trésorière de BNV – 8, rue des Mortaires – 85600 SAINT HILAIRE DE LOULAY


Bulletin d'adhésion / de don à l'association Bénin NordVendée de Montaigu

Nom : ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, Prénom : ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

Adresse : ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

Téléphone : ….................................................

E mail : …........................................................................................................................

♦ Cotisation : 10 € ♦ Membre bienfaiteur : 20 € ♦ Don : …............. €

Je verse la somme de …...................... € par chèque libellé à l'ordre de :
« Association Bénin NordVendée » pour l'année civile 2016
(un reçu vous sera adressé pour déduction fiscale, BNV étant une association

reconnue d'intérêt général)

à …..................................................... , le …...................................... Signature :

pendant le voyage à la mission Sainte Monique

Cyrille,
le chauffeur et guide

Père Hubert,
prêtre de la paroisse

Abbé Roland,
vicaire paroissial

Shabi,
cuisinier

à l'ADMAB

Barnabé,
le directeur

Geneviève,
adjointe de Joseph Loko

Henri,
l'opticien

Séraphin,
viceprésident

responsable du poulailler

Émile,
secrétairecomptable

de la mission

responsables de la société civile

Justin,
chef d'arrondissement

directeur du
collègelycée

Gédéon,
major du centre de santé

sagefemme
de la maternité




